
REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Nombre de conseillers en exercice : 33

L'an deux mille  vingt cinq, le  vingt quatre février à  18 heures 00 par suite de la convocation de
Monsieur le Maire en date du 18 février 2025 le Conseil Municipal s’est réuni à la Maison de l'Enfance
et de la Famille - Salle La Minot, sous la présidence de Monsieur Jérôme DUBOST, Maire

Présent(e)s : 26

Jérôme  DUBOST,  Fabienne  MALANDAIN,  Nicolas  SAJOUS,  Agnès  SIBILLE,  Eric  LE  FEVRE,  Pascale
GALAIS, Yannick LE COQ, Christel BOUBERT, Sylvain CORNETTE, Véronique BLONDEL, Gilles BELLIERE,
Patrick  DENISE,  Aurélien  LECACHEUR,  Édith  LEROUX,  Nicolas  BERTIN,  Isabelle  CREVEL,  Jean-Luc
HEBERT,  Jean-Pierre  LAURENT,  Andrée  BAR,  Romain  DELAMARE,  Aliki  PERENDOUKOU,  Philippe
QUERNE, Virginie VANDAELE, Laurent GILLE, Nicole LANGLOIS, Arnaud LECLERRE

Excusé(e)s ayant donné pouvoir : 6

Cédric DESCHAMPS-HOULBREQUE donne pouvoir à Yannick LE COQ
Isabelle NOTHEAUX donne pouvoir à Jérôme DUBOST
Thierry GOUMENT donne pouvoir à Nicolas SAJOUS
Corinne CHOUQUET donne pouvoir à Laurent GILLE
Virginie LAMBERT donne pouvoir à Nicole LANGLOIS
Agnès MONTRICHARD donne pouvoir à Arnaud LECLERRE

Excusé(e)s / Absent(e)s     : 1

Damien GUILLARD

Secrétaire de séance

Aurélien LECACHEUR est désigné Secrétaire de séance
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CONSEIL MUNICIPAL
du 24 février 2025

M_DL250224_012

TRANSITIONS ECOLOGIQUES - ADHÉSION 2025 AU CAUE DE SEINE-MARITIME - AUTORISATION -
SIGNATURE

Madame Fabienne MALANDAIN, 1ère Adjointe au Maire – Le Conseil d'Architecture, d'Urbanisme et
de l'Environnement (CAUE) de Seine-Maritime propose aux collectivités d’adhérer pour bénéficier de
conseils  sur-mesure  pour  les  projets  et  de  l’expertise  d’architectes,  urbanistes  et  paysagistes
expérimentés.

Le  CAUE  de  Seine  Maritime  ,  grâce  à  son  équipe  pluridisciplinaire  composée  d'architectes,
d'urbanistes, de paysagistes, de conseillers énergie et d'écologues, propose des conseils transversaux,
des  formations  et  des  animations  personnalisées.  Ces  services  sont  essentiels  pour  mener  des
réflexions sur l'amélioration du cadre de vie avec l'ensemble des habitants, des professionnels et des
techniciens.

L'adhésion au CAUE de Seine-Maritime est proposée pour un coût annuel de 1 905,36 euros. En effet
pour les communes de plus de 750 habitants la cotisation 2025 est de 0,12 € par habitant, plafonné à
5 000 €, pour Montivilliers cela correspond donc à 15 878 *0,12 €, soit 1 905,36 euros.

En 2025, il est prévu que le CAUE de Seine Maritime puisse accompagner la Ville, notamment pour la
co-construction de la Charte de l’Urbanisme et de la Qualité de Vie, via une animation d’atelier et une
relecture partielle du document produit. D’autres partenariats, expertises ou conseils sont à l’étude
sur le thème des transitions écologiques et de l’urbanisme durable.

Compte tenu de ces éléments d’information, je vous propose d’adopter la délibération  suivante : 

LE CONSEIL MUNICIPAL,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,
VU la loi n° 82-623 du 22 juillet 1982 modifiant et complétant la loi n° 82-213 du 2 mars 1982. 
VU le bulletin d’adhésion communiqué par le CAUE 76

CONSIDÉRANT  

-  L'importance  de  l'expertise  du  CAUE  de  Seine-Maritime  pour  le  développement  territorial  et
l'amélioration du cadre de vie des habitants.

- Que l'adhésion au CAUE de Seine-Maritime permettra à la collectivité de bénéficier de conseils et
d'accompagnement en matière d'architecture, d'urbanisme, d'environnement et de paysage.

- Que le coût annuel de l'adhésion est de 1 905,36 euros, révisable chaque année.

Sa commission municipale n°3 Transition écologique et vie quotidienne réunie le jeudi 6 février 
2025 consultée
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VU le rapport de Madame Fabienne MALANDAIN, Adjointe au Maire en charge de l’Enfance et de la
Vie éducative, de la Jeunesse, de l’Environnement et des Transitions écologiques  ; 

Après en avoir délibéré,

DÉCIDE

- D’adhérer au CAUE de Seine Maritime pour l’année 2025

- D’autoriser Monsieur le Maire à signer toutes les pièces nécessaires concernant cette adhésion

Imputation budgétaire
Exercice 2025

Budget principal
Sous-fonction et rubrique : 6281 - Concours divers (cotisations)
Nature et intitulé :  518 - Autres actions d'aménagement urbain

Montant de la dépense : 1 905,36 euros TTC

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS.
Pour : 32
Contre : 0

Ainsi délibéré, les jours, mois et an susdits.
Pour extrait conforme au registre dûment signé.

#signature#
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